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44/228. Conférenc des Nations Unies sur l'environnement et

le développement

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 43/196 du 20 décembre 1988 relative à une conférence

des Nations Unies sur l'environnement et le développement,

Prenant note de la décision 15/3 du.Conseil d'administration du Programme des

Nations Unies pour l'environnement, en date du 25 mai 1989 1/, relative à une
conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement,

Prenant note également de la résolution 1989/87 du Conseil économique et
social, en date du 26 juillet 1989, relative à la convocation d'une conférence des

Nations Unies sur l'environnement et le développement,

Prenant note en outrè de la résolution 1989/101 du Conseil économique et

social, en date du 27•juillet 1989, relative su renforcement de la coopération

internationale en matière d'environnement par la fourniture de ressources

financières supplémentaires aux pays en développement,

Rappelant ses résolutions 42/186 du 11 décembre 1987 sur l'Etude des

perspectives en matière d'environnement jusqu'à l'an 2000 et au-délà et 41/187
du 11 décembre 1987 sur le rapport de la Commission mondiale pour l'environnement

et le développement 2/,

1/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, auarante-vuatrième

session, Supplément No 25, (A/44/25), annexe I.

2/ Voir k/42/427, annexe.
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